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PROCES-VERBAL du CONSEIL D’ADMINISTRATION du  
SAMEDI 25 MARS 2023 

 

Le samedi 25 mars 2023, à la suite de l'Assemblée Générale, les membres du Conseil d'Administration de 
l'Association « Le Don de l'Enfant » se sont réunis à la Salle de la Laub, à Munster. 
 

Sont présents : 

• Mmes BACH BARILLON Colette, DE LEONARDIS Eléonore, DUC Marie-France, GEMBERLE Yolande, 
JANTEL Estelle, SIFFERMANN Nicole et STOEHR Andrée 

• Mrs BACH Michel, KIRSCH Jean-Michel, LAHEURTE Gérard, STAUDER Jean-Marie et STOEHR Jean 
Sont également présents : 

• Mmes BESSEY Pascale, BRIOT Marie, BRUNETTI Carla, GSELL Catherine, KEMPF TOURNIER Violaine, 
ROSZAK Fabienne, SCHNEIDER Laurence, STRAUMANN Antoinette et WIOLAND Mireille 

• Mrs BACH Michel, FINANCE Christian, GSELL Bertrand, KEMPF Arnaud, KEMPF Gilles, PANAGET Guy, 
SIFFERMANN Marcel et WIOLAND Marc 

 
 

➢ Approbation du Procès-Verbal du Conseil d’Administration du 11 janvier 2023 
 

Le procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 11 janvier 2023 est approuvé à l'unanimité. 
 

➢ Confirmation des nouveaux membres 
 

Le Conseil d’Administration prend acte de la réélection des membres sortants ainsi que de l’élection de ma-
dame Colette BACH. 
 

➢ Confirmation des décisions prises en Assemblée Générale 
 

Le Conseil d’Administration prend acte des décisions prises durant l’Assemblée Générale. 
 

➢ Confirmation des décisions prises en Assemblée Générale 
 

Le Conseil d’Administration prend acte de l’élection des nouveaux réviseurs aux comptes. 
 

➢ Divers 
 

Aucun point divers n’est soulevé. 
 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 16h20. 
 

Fait à MUNSTER, le 25 mars 2023 
 

Le Secrétaire  La Secrétaire-adjointe 
Jean-Michel KIRSCH  Estelle JANTEL 

 


